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H ^A^lV^^^fî^^3^^^^^^.^^ fait qu'il est venu dan. le Nord-
ejt dans le but de avenir une agitttionconsUtatlonnelle, dans le bui

^?te®''*"\°^^"«~«'^'*^onorabTe monsieur trouvera ce fait dans un«xbAit du procès-qu'ils ne devraient plus jamais aSsM délationsau gouvernement d'Ottawa pour aucune chose ; dansTbuï dÏÏ*.ur déda'rer, comme cela est exposé dans les témoignages que i'ai lùaàVès-rnidique c'était du sang qu'il leur.fallait, que c'étaitlrie guerre d'exterminS
^^^^/fy^^^^^ ^^^Y^^^^' -^^>i« P^tends que cet bomZ dans lesactes qu'il a commw Jurant sa carrière criminelle, a dépassé de bâaucouD

!rM SftrtJîl"
offense politique. Je prétend. qu'Us'esrmisSo^ la règ^^^^

TLail i
* '^'^ ^y^*". <î%«?c^ ceux, qui, entraides par l'excitation dumoment, ou la contagion aéà;^épandue dans le paysfont été induits àsuivre les chefs dans une m^vaise ypie. Mais j'ai^ une autorité q^ui est

auestinri' J'ai rJûià ^.itA A lo nu^\^x. .

S
lus ^rès de nous, sur cett
iscours de l'hoftorable 4ëi

question; J'ai déjà «ité à la Chambre un
larévnlfpHfiiRfiQ-n~"pT^^'^»^?

Durham-Ouest (M. Blake) au sujet de

'

la ^yolte de 1869-iO.^J'4i montré qu'iMemandait alors ùn^ Riel fût extra--dé des Etats-Unis et l'honorable monsieur savait bien que cette extradftion

?^ST^ être^demandéepourun délinquant politique. Il déSi^e^^dL /i^""^'' J^^'^'^T""^"*'^."^ ^* ««°d"^»« de Riel avait été quelque
'

tn«t?Lhi^ f^°'®
politique, et que nous étions, en coméquenœ^

justifiables de demander son extradition, et il adopta cette manière de vo5'
ilffS?f* ^?"' ^^' '^^'^'' r^*«^^« «^« ckles que rai mentionnées! ce soTr!^Mais nous n'avons pas besoin de consulter les archives dé la législatured'Onteno pour trouver ce que l'honorable monsieur a dit devamSlégislaturei En effet, le 11 avril 1871, dans la Gh^bredes^m^^^^^^même, l'honorable monsieur s'est exprimé comme suit sur cette qSn-
tion"£TfMÎi^ffiïlLn.^^^ offense entraînant l'extradi^''

lA NÔrH nnii» fb^-y^î*'* '^l^^" ^"® ^«-8 troubles comme ceux qui avaient eu lieu dam,le Nord-Ouest, ne>wy/nt pas être cousidérés comûiQ un mouvement politique. ^^f
Ce serait, M. l'Oçateur, une doctrine extrêmement dansrereuse nour >noi^ de prétendre que toutes les offenses qui peuvent êtrTcommL^^^u^'

. mence de l'Biecutif doit être exercée. La loi de ce £ys, la l3i de la mère-

Sfinï^h^^i
^^ *-^"' ^''- P?y' ^" °^«^^«' ^ù la peine S^tale es maintSTuImenace de la peine capitale ceux qui ont commis le crime de haute trâhW^ou ce qui est l'équivalent de haute trahison. Or, avec une telle loi daniïnos statuts, loi qui neremonje à pas plus loin qu'en 1869, e^ il posSbîe

?«,^ïff^'? V* -^ï P' cetle^kam'bre déclare que nous ne drvrL^jama s

'

i exécuter? Voilà à quoise^réduit la question.
"ud jamais,

' *

r^
"°® amnistie doit toujours être accordée pour ce qui est virtuelle.

'

" STn^lT P^^i'^î"^^' «1A« devrait tciujours être aSordée? si elle ,H**^*.^^?8^e premier cas-autant vaudrait dire que la loi veut formelle'ment infliger fa peine capitale
; mais que l'Exécutif n'a pas Hutentir dt

'

luLfaire suivre.son cours. Examinons, un instant, le rapport^ commit
ŒS'*miiff!'*?^^^'^*"?.i^^^^^ rhonorabie débuté de DuZm-(Juest (M. 31ake) a puisé si considérablement, vendredi soir.

*
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11 y avait dans cette commission sur la peine de mort oueldaea uns
'

4e« jurisconsultes et théoriciens les plus émiSents de la mèreS
;

Certains membres de cette commission furent appelés à cette chargepawe qu'ils étaient les avocats 'de l'aboUtion de ce genre d» "hAt^Z^fr?,.

« j

rement formulé. Je le citerai avec d'autant plus d'assurance et d'autant

prétendu, dans une argumentation longuement élaborée, que l'Eiécutif, en

* t

'


